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1.1 Lieux d’exécution des prestations 
Les sessions de formation se dérouleront dans les locaux désignés par les Chambres de 
Métiers et de l’Artisanat, lors de l’établissement des bons de commande.  
Ces locaux sont aménagés spécifiquement pour la tenue de sessions de formation.  
En ce qui concerne la Corse du Sud : les formations seront assurées dans les locaux de 
la Chambre de Métiers et de l’Artisanat à Ajaccio, Porto-Vecchio et Propriano.  
En ce qui concerne la Haute Corse : les formations seront assurées dans les locaux de la 
Chambre de Métiers et de l’Artisanat à Bastia et/ou dans les locaux du Centre de 
Formation des Apprentis à Furiani.  

1.2 Horaires 
Les sessions de formation peuvent se dérouler du Lundi au Vendredi. Les dates en sont 
fixées au plus tard lors de l’établissement du bon de commande. Les sessions de 
formation se déroulent sur une durée de 7 heures à répartir sur la journée. Le formateur 
se doit d’être présent avant l’arrivée des stagiaires. 

1.3 Modalités 
Le premier jour de chaque session, avant l’arrivée des stagiaires, le formateur se 
présentera au responsable formation local (Mme Mendez à la CMA2A et Mme Martinetti à 
la CMA2B).  
En sa compagnie, il vérifiera la disponibilité et le bon fonctionnement des matériels mis à 
sa disposition. Il lui sera éventuellement remis un jeu de clés de ce local. Dans le cas 
contraire, un agent sera mobilisé pour assurer l’ouverture et la fermeture du local. 
En fin de session, le responsable formation effectuera en compagnie du formateur un 
contrôle des équipements mis à disposition. Toute dégradation ou disparition fera l’objet 
d’un procès verbal écrit, signé par les deux parties. 

1.4 Prestations annexes 
Le formateur fera compléter et signer par les stagiaires les feuilles de présence ainsi que 
tous documents nécessaires au déroulement du stage qui lui seront remis par la CMA en 
début de session. 

1.5 Responsabilité du titulaire 
Le titulaire sera tenu pour responsable des dommages matériels et corporels pouvant 
survenir lors de la session de formation dans les cas suivants : 

• Dommages matériels et corporels résultant d’une utilisation non-conforme d’un 
matériel mis à disposition par la CMA 

• Dommages matériels et corporels résultant d’un non respect des règles de sécurité 
définies par les différents textes en vigueur 

• Dommages matériels et corporels résultant de l’utilisation d’un matériel propriété 
du formateur  

1.6 Obligations du formateur 
Dans l’enceinte des différents sites des CMA, le formateur se conformera aux règlements 
en vigueur. Il veillera notamment à adopter un comportement conforme aux règles 
élémentaires de politesse et du savoir vivre. 

1.7 Propriété intellectuelle 
Si le formateur utilise des supports de cours (documents papier, fichiers informatiques 
…), il prendra soin d’en communiquer une copie au responsable formation,  
préalablement au déroulement de la session.  
Ces documents restent l’entière propriété du titulaire et la CMA s’engage à ne pas les 
diffuser et les reproduire sans son autorisation expresse. 
 
 
 


